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Objet 
  
L&L Products reconnaît que la protection de l’environnement fait partie intégrante de 
son engagement envers la qualité du travail, des produits et des relations. La présente 
politique environnementale détaille l’engagement de L&L Products en faveur de la 

protection de l’environnement. 
 

 
 

 

Portée 

Cette politique est applicable à toutes les entités de L&L Products dans le monde entier. Chaque entité est 
tenue de définir des objectifs et actions pour atteindre les objectifs et remplir les engagements décrits dans la 
présente politique. 

 

Déclaration 
Nous sommes convaincus qu’en intégrant de saines pratiques environnementales dans tous les aspects de 
nos activités, nous pouvons oƯrir des produits technologiquement innovants tout en conservant et 
consolidant les ressources pour les générations futures. De plus, nous croyons que nos managers et tous nos 
employés partagent la même responsabilité d’une bonne gestion de l’environnement. 

Dans le cadre de cette politique, L&L Products s’engage à : 

• Se conformer à toutes les lois et réglementations environnementales locales applicables et, 
quand c’est possible, anticiper les problèmes environnementaux futurs ; 

• Améliorer continuellement nos usines en vue d’obtenir la certification ISO 14001 ou d’autres 
certifications de systèmes de gestion ; 

• S’améliorer continuellement pour admettre et optimiser la réduction de la consommation 
d’énergie de nos installations, y compris l’eau et les énergies fossiles ; 

• Identifier et évaluer les risques environnementaux liés à la qualité de l'eau, des sols et de l'air, aux 
émissions sonores, à l'occupation des sols, la biodiversité et le bien-être animal, et mettre en 
place des mesures de contrôle appropriées pour prévenir tout impact négatif significatif. Tous les 
aspects jugés significatifs seront pris en compte dans nos décisions en matière de planification 
et d'exploitation afin de garantir la conformité et l'amélioration continue. 

• Prendre des mesures dans tous les départements de notre organisation pour atteindre notre 
objectif de Zéro Déchet, notamment en optimisant les approvisionnements directs et indirects, 
en encourageant l’écoconception de nos produits et emballages, en améliorant nos processus de 
fabrication, en triant mieux nos déchets ainsi qu’en augmentant la partie valorisable de nos 
déchets ; 
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• Prendre des mesures pour atteindre notre objectif « Zéro accident environnemental », comme la 
formation des employés, ainsi qu’un stockage et une gestion adéquats des matières premières et 
des produits dans nos installations ; 

• Prendre en compte nos émissions de carbone et prendre des mesures pour réduire l’empreinte 
carbone de nos activités, ce qui inclut l’analyse de cycle de vie et prendre des décisions pour 
minimiser notre impact dès l’étape de la conception du produit ;  

• Intégrer tous les risques naturels potentiels dans nos évaluations des risques environnementaux 
et veiller à ce qu'ils soient pris en compte dans nos plans d'urgence et de continuité des activités, 
si nécessaire ; 

• S’engager avec nos parties prenantes pour s’assurer que leurs intérêts sont pris en compte, 
considérer leurs commentaires pour améliorer nos actions et les aider à réduire leur propre 
empreinte environnementale ; 

• Établir, dans chaque site où L&L Products opère, des objectifs environnementaux raisonnables, 
réalisables, adéquats et économiquement viables revus périodiquement afin de promouvoir 
l’amélioration continue de notre performance environnementale ; 

• Prendre en compte les impacts environnementaux, dans la mesure du possible, dans nos 
décisions de planification, d’achat et d’exploitation, de manière à minimiser la formation de 
déchets, la pollution et tout impact négatif sur le bien-être de la communauté ou sur 
l’environnement. 

 
 

Questions 
Vous pouvez adresser vos questions sur la présente Politique à votre Responsable HSE. 
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